
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE BENNEY

REUNION DU 4 AVRIL 2024

Nombre de conseillers présents en exercice : 14
Présents : 12 + 1 procuration

L'an deux mil vingt-quatre, le quatre avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune
de BENNEY, régulièrement convoqué s'est réuni sous la Présidence de Jean-Marc BOULANGER,
Maire.
Etaient présents : Aurélie BEUVELOT, Patrick BOILEAU, Jean-Marc BOULANGER, Julien
BUJON, Gaëlle DUSSAUCY, Catherine GAUTRIN, Hubert GRANDURY. Michelle HUMBERT,
Alexis LEGRAND, Serge ROMAIN, François SIEBERT et Jean-Philippe THOMASSIN.
Excusés : André THOUVENIN, Sébastien RASPADO donne pouvoir à Serge ROMAIN.
Gaëlle DUSSAUCY a été élue secrétaire.

Le procès-verbal de la séance du 8 février 2024 est approuvé à l’unanimité.

Ordre du jour :
Délibérations :

● M57, fongibilité des crédits : autorisation donnée au maire.
● Taxes directes locales 2024,
● Examen et vote du compte de gestion 2023,
● Vote du compte administratif 2023,
● Affectation de résultats 2023,
● Vote du budget primitif 2024,

DELIBERATION N°05-2024 / NOMENCLATURE M57-FONGIBILITE DES CREDITS :

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la
possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la
limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du
CGCT). Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa
plus proche séance.
Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque
chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre opération) afin d’ajuster au plus près
les crédits aux besoins de répartition. Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement
techniques avec rapidité.
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’article 242 de la loi N°
2018-1317 du 28 décembre 2018 ;
Considérant que la Collectivité à adopté par la délibération N°16-2022 en date du 27/09/2022 la
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 ;
Vu l’article L.5217-10-6 du CGCT ;
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser monsieur le Maire à procéder à des
virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel,
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

AUTORISE monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles
de chaque section.



DELIBERATION N°06-2024 / VOTE DES TAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX :

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels
de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe
ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation
principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans.

En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux.

Le Conseil municipal,

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2024 comme suit :

- taxe d’habitation : 12.33 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 22.77 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 14.56 %
- cotisation foncière des entreprises : 16.21 %

CHARGE monsieur le Maire

- de notifier cette décision aux services préfectoraux
- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques,
accompagné d’une copie de la présente décision.

DELIBERATIONS FINANCIERES :

● N° 07-2024 : Examen et vote du compte de gestion 2023: voté à l’unanimité
● N° 08-2024: Vote du compte administratif 2023 : voté à l’unanimité (le maire ne participe
pas au vote)
● N° 09-2024 Affectation de résultats 2023- : voté à l’unanimité, comme suit :

Un déficit d’investissement de – 135 202,96 €
Un excédent de fonctionnement de + 87 390,30 €
Une affectation complémentaire en réserve : +86 387,94 €

DELIBERATION N°10-2024 / VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 :

Voté à la majorité : 12 voix pour et 1 contre (Sébastien RASPADO) qui fait dire « qu’il déplore
qu’aucun travaux d’évacuation des eaux sur les chemins forestiers ne soit prévu ».

Fonctionnement Investissement
Dépenses 482 147,30 331 302,96
Recettes 482 174,30 331 302,96



DELIBERATION N°11-2024 / INSTAURER LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT
EXCEPTIONNELLE FORFAITAIRE AU BENEFICE DE CERTAINS AGENTS PUBLICS :

Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de
soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux face à l’inflation, ayant perçu une
rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin
2023 ;

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans
le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 et
de déterminer les modalités de versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin
2024 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique;
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 27/11/2023 ;

Le maire propose au conseil municipal :

1/La mise en place de la prime de la manière suivante :
Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de
la mairie.

2/ Bénéficiaires :
a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires territoriaux
ainsi qu’aux agents contractuels de droit public du syndicat qui remplissent les conditions cumulatives
d’éligibilité suivantes :
1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023
2. Etre employés et rémunérés par la mairie à la date du 30 juin 2023
3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de
référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :
- les agents contractuels de droit privé ;
- les vacataires ;
- les apprentis ;
- les stagiaires gratifiés ;
- les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n°
2022-1158 du 16 août 2022 ;
- les agents employés au titre d’une activité accessoire.

3/ Montants forfaitaires de la prime :
Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux qui remplissent les 3
conditions cumulatives énoncées ci-dessus.
Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics
territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
Les différents montants forfaitaires sont les suivants :



Niveaux Rémunération brute perçue au titre de la période de
référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023)

Montant de la prime

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

4/Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la totalité de la
période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi employeurs
a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de
référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la mairie calcule le montant de la rémunération brute de
référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le
montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période
puis en multipliant ce résultat par 12.
La mairie proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la
durée d’emploi de l’agent par application des règles prévues au point 5.

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs
publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la mairie ne verse la
prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.
Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant
ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute
de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par
12.
La mairie proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la
durée d’emploi de l’agent auprès de la mairie, par application des règles prévues au point 5.

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à
la date du 30 juin 2023, la mairie calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent
servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en
multipliant ce résultat par 12.
La mairie proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la
durée d’emploi de l’agent auprès de la mairie, par application des règles prévues au point 5.

5/ Proratisation du montant forfaitaire de la prime :
a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de
la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette
quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par la mairie appliquée
aux douze mois de la période de référence.



b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la
période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de
l’agent sur la période de référence.

6/ Modalités de versement de la prime :
La prime de pouvoir d'achat est versée par le maire aux seuls agents publics éligibles qu’elle emploie
et rémunère au 30 juin 2023.
Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024.

7/Règles de cumuls :
La prime de pouvoir d'achat instituée sur le fondement du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 est
cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents publics de la mairie, sauf si
l’agent l’a déjà perçue en qualité de fonctionnaire d’Etat ou de la fonction publique hospitalière.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire,
Article 2 : d’inscrire au budget de l’exercice en cours, les crédits correspondants.

Décisions ne nécessitant pas de délibération :

Points divers :

● Election européenne : le Maire rappelle l’organisation du scrutin le dimanche 9 juin 2024 et
indique que le tableau du tour de garde sera communiqué aux conseillers afin de s’y inscrire.

● Bail de chasse : les propositions conclusives de la réunion de la commission « forêt – bois »
du 21 mars dernier seront consignées dans le nouveau bail et soumises au vote lors d’un
prochain conseil municipal.

● Demande d’une locataire : suite à l’exposition des faits, les conseillers municipaux décident,
à l’unanimité, de ne pas donner suite à la demande d’une locataire concernant une
participation financière de la commune à son déménagement et confirment la proposition
d’indemnisation votée lors du conseil municipal du 30 novembre 2023.

Ont signés au registre :

Jean-Marc BOULANGER Gaëlle DUSSAUCY
Maire Secrétaire


